
Visuels de l'intervention
L’Inventaire réglementaire informatisé, une optimisation de l’inventaire-récolement

Anaïs DOREY-KLAEYLE, musée d'art et d'histoire de Saint-Denis

Cloître du Carmel, musée d'art et d'histoire - Saint-Denis. cliché: Gérard Monico

Apothicairerie de l'Ancien Hôtel-Dieu
musée d'art et d'histoire - Saint-Denis. cliché: Gérard Monico



2. Du diagnostic des collections à l'analyse des inventaires

Un critère de conservation qui plaide en faveur de l’IRI : une page du registre d’inventaire des 
années 1990 dont le revers est déjà visible, malgré usage d’une encre de Chine conforme.

L’inventaire-récolement qui « nourrit » l’inventaire réglementaire à travers le rétrospectif.
Collections de périodiques avant (à droite) et après conditionnement.



4. Comment inventorier ?

Un extrait du registre d’inventaire avant impression 

Certains champs restent à saisir « à la main », notamment ces champs complexes à remplir 
dans le cas du rétrospectif, correspondant la plupart du temps à des œuvres sans provenance.  
A titre d’exemple : « Avis des instances scientifiques » ci-dessous.



Ci-dessous, la fiche est prête pour la validation. Nous avons adopté un circuit « court » avec 
une validation dans la continuité. Le rattachement de l’image permet au responsable de valider  
sans retourner à l’original.
La validation équivaut à l’inscription au registre. Autrement dit, tout comme un ajout ultérieur 
sur  le  registre  papier  se  fait  selon  des  règles  précises  (notamment  via  la  colonne 
« observations », etc.), une modification ultérieure nécessaire sur le registre informatisé se fait 
à l’encre rouge et en rayant la mention erronée sur la copie imprimée.


